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FORM 24
FORMULE 24

LEGAL AID NEW BRUNSWICK LAW SOCIETY OF
NEW BRUNSWICK

AIDE JURIDIQUE BARREAU DU
DU NOUVEAU-BRUNSWICK NOUVEAU-BRUNSWICK

LEGAL AID ACT
LOI SUR L’AIDE JURIDIQUE

NOTICE OF SETTLEMENT OF ACCOUNT

TAKE NOTICE that it is hereby certified that your account dated  has been settled and approved in the
amount of $ for services and $  for disbursements, totalling $ , in
accordance with the disposition of the items as noted on the duplicate copy of your account hereto attached.

AND TAKE NOTICE that payment (is made ) in accordance with the provisions of
(will be made)

section 89 of the regulations.

If you wish this settlement to be reviewed you must make application for a review to the Provincial Director within ten
days of the date of this notice.

DATED at                                 , this                    day of              , 20

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Provincial Director

TO:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(Solicitor)
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AVIS DE RÈGLEMENT DU COMPTE

SACHEZ qu’il est par les présentes certifié que votre compte daté du a été arrêté et approuvé au montant
de $ pour les services et de $ pour vos débours, pour un total de $, conformément à la
décision prise sur les différents postes qui figurent sur le duplicata ci-joint de votre compte.

SACHEZ AUSSI que le règlement (est fait)
(sera fait)

conformément aux dispositions de l’article 89 du règlement.

Si vous voulez faire procéder à la révision du présent règlement, vous devez en faire la demande au directeur provincial
dans les dix jours de la date du présent avis.

FAIT à le 20 .

Le directeur provincial,

DESTINATAIRE:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
(avocat[e])

SOLICITOR’S COPY/COPIE DE L’AVOCAT(E)
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